
Description du métier de

masseur-kinésithérapeute
Le métier de masseur-kinésithérapeute est essentiel  dans le domaine de la santé et du bien-être

physique. Les professionnels de cette discipline sont spécialisés dans la rééducation fonctionnelle,

la prévention des blessures, et l'amélioration de la mobilité et de la qualité de vie des patients.

L'essentiel:

◦ 5 ans d'étude post-bac (concours après la 1ère année)

◦ IFMK public (100-200 €/an) ou privé (5 000 € en moyenne/an) 

◦ facilité d'emploi

◦ de 1 600 € net (hospitalier début de carrière) à 5 000 € (potentiellement en libéral)

1) Rôle et responsabilités

Les masseurs-kinésithérapeutes aident leurs patients à retrouver et maintenir leur mobilité physique,

à réduire la douleur, et à prévenir ou gérer les limitations physiques. Voici quelques-unes de leurs

principales responsabilités :

Évaluation des besoins des patients : Ils effectuent des évaluations approfondies pour comprendre

les  besoins  spécifiques  de  chaque  patient.  Cela  inclut  l'analyse  de  l'historique  médical,  des

symptômes actuels, et des limitations physiques.

Planification des traitements : En fonction de l'évaluation, ils développent un plan de traitement

personnalisé  qui  peut  inclure  des  exercices  thérapeutiques,  des  manipulations  manuelles,  et

l'utilisation de techniques de massage.

Exécution des thérapies : Ils guident les patients dans la réalisation d'exercices, appliquent des

techniques de massage et  d'autres  thérapies manuelles pour  soulager  la  douleur  et  améliorer  la

fonction physique.

Suivi et ajustement des traitements : Les thérapeutes surveillent les progrès du patient et ajustent



le plan de traitement au besoin pour optimiser les résultats.

Éducation des patients :  Ils  fournissent des conseils  sur les exercices à faire à la  maison, les

postures à adopter au quotidien, et comment éviter les blessures futures.

2) Compétences requises

Pour exceller dans ce métier, plusieurs compétences sont nécessaires :

Connaissances  médicales  approfondies :  Une  compréhension  solide  de  l'anatomie,  de  la

physiologie, et des pathologies courantes est cruciale.

Compétences interpersonnelles : La capacité à communiquer efficacement et à établir une relation

de confiance avec les patients est indispensable.

Habileté physique : Les masseurs-kinésithérapeutes doivent posséder une bonne force physique et

de la dextérité pour appliquer correctement les techniques de traitement.

Esprit analytique : Ils doivent être capables d'évaluer les situations de manière critique et d'adapter

les plans de traitement en conséquence.

3) Formation et qualifications

En France, pour devenir masseur-kinésithérapeute, il est nécessaire d'obtenir un diplôme d'État de

masseur-kinésithérapeute. Ce diplôme s'obtient après une formation de quatre ans dans une école

spécialisée (IFMK), accessible après une première année de PASS (parcours accès spécifique santé)

ou LAS (licence accès santé), L1STAPS, L1 biologie ou Sciences de la vie et de la terre.

4)  Rémunération  d'un  kinésithérapeute  en  fonction  de  son

secteur d'activité

 ⟶  Secteur libéral

Le secteur libéral est l'une des options les plus populaires pour les kinésithérapeutes en raison de

l'autonomie qu'il offre. Voici quelques points clés concernant la rémunération dans ce secteur :

Liberté tarifaire : Les kinésithérapeutes libéraux ont la possibilité de fixer leurs propres tarifs, bien

que ceux-ci soient souvent en partie régulés par les conventions nationales.

Variabilité des revenus : Les revenus peuvent varier considérablement en fonction de la clientèle, de

la localisation géographique et de la spécialisation. (ATTENTION zone géographique, zone dotée)



Facteurs  influents  :  La  réputation,  l'expérience  et  le  nombre  d'heures  travaillées  impactent

directement les revenus.

 ⟶  Secteur hospitalier

Travailler  en  milieu  hospitalier  représente  une  autre  option  pour  les  kinésithérapeutes.  La

rémunération dans ce cadre dépend de plusieurs facteurs :

Grilles salariales : Les salaires sont généralement fixés selon des grilles salariales étatiques qui

dépendent de l'ancienneté et de la qualification (définie par l’état).

Stabilité  :  Ce  secteur  offre  une  certaine  stabilité  financière  et  des  avantages  sociaux,  une

augmentation salariale automatique est prévue par la grille indiciaire.

Évolution de carrière : Les possibilités d'évolution de carrière peuvent conduire à des augmentations

salariales, notamment par le biais de promotions ou de spécialisations supplémentaires.

 ⟶  Secteur privé

Les kinésithérapeutes peuvent  également  choisir  de travailler  dans des cliniques privées ou des

centres de rééducation :

Salaires compétitifs : Les cliniques privées peuvent offrir des salaires plus compétitifs pour attirer

des professionnels qualifiés.

Avantages supplémentaires : Des primes, des bonus ou d'autres avantages peuvent être proposés

pour récompenser la performance et la fidélité.

 ⟶  Autres secteurs

Outre les secteurs traditionnels, les kinésithérapeutes peuvent explorer d'autres avenues, telles que :

Sport professionnel : Travailler avec des équipes sportives peut offrir des rémunérations attractives

et des opportunités de voyage.

Recherche et enseignement : Ces secteurs offrent des salaires variables, souvent complétés par des

subventions ou des financements pour la recherche
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